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 FFVB 
 

PV du BE n°2 du 02 novembre 2021   
 19h30 - Visio conférence 

 

Fil conducteur 
 

Présents : Véronique Frelat, Richard Goux, Jean-Claude Savoy, Pierre Vouillot, Jean-Michel Ficheux 
et Daniel Maisonnial 
Excusés : Dominique Roland, Laurent Sawrei, Philippe Marta et François De Tschudy 
 

1. Commission sportive 
 

➢ Forfaits  

- Fontaine en Région F avant le début du championnat et forfait général de Saint-
Chamond en Région M après deux matchs et deux forfaits.  

- Les sanctions prévues par le règlement seront à valider au prochain CoDir. 
➢ Championnats régionaux 

- La CRS va lancer une réflexion sur les championnats régionaux et un projet sera 
proposé avant l’AG de juin pour validation et mise en place la saison 2023/2024. 

➢ Coupes et challenges régionaux jeunes 

- Ces compétitions prennent la suite de la Coupe de France pour les équipes 
éliminées. Les inscriptions pour les autres équipes ont été lancées mais seulement 5 
réponses sur 8 catégories. Une relance va être faite.  

 
2. Commission arbitrage 

 
➢ Le compte-rendu de la réunion CRA/CDA du 20/09 en Visio est approuvé (voir en pièce 

jointe). 
➢ Points importants à retenir : 

- Les CDA sont chargées de la formation des arbitres et marqueurs départementaux mais 
les examens théoriques et pratiques pour passer arbitre régional restent sous la tutelle 
de la CRA. 

- Deux membres de la CRA sont nommés référents pour chacun des départements (voir 
carte jointe) et pourront répondre directement aux questions des CDA et des clubs.  
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- Michel TOSIN (06 83 58 62 31 ;  micheltosin@orange.fr) est chargé d’une mission sur le 
contenu des formations.  
 

- Il apparait important de remettre en place des formations de « formateurs » afin que 
les CDA puissent remplir leur rôle.  
 

 
 

3. Commission statuts et règlement 
 

➢ La commission a eu à traiter 3 cas d’absence de simple surclassement pour des M18 3ème 
année lors de la 1ère journée de championnat. Ceci peut s’expliquer par le changement de 
catégorie de cette tranche d’âge. Pas de sanctions pour les clubs en cause mais 
UNIQUEMENT pour cette 1ère journée. Le PV va suivre.   

 
4. Commission Beach  

 
➢ La commission va se réunir le samedi 6 novembre afin de finaliser le bilan de cette saison et 

les projets pour 2022.  
 

5. Affaires courantes de la ligue 
 

➢ Section Sportive Virlogeux  

- L’avenant à la convention est en cours d’élaboration mais les échanges par mail ne 
facilitent la rédaction. 

- Une partie de l’effectif n’est pas licenciée FFVolley et au vu des sommes engagées par 
la Ligue, il semblerait que ce soit la moindre des choses. Daniel Maisonnial propose la 
création d’un club jeunes au sein de cet établissement ce qui réglerait le problème. 

- La liste des inscrits dans les sections féminines et masculines n’a pas encore été 
communiquées. 

- François de Tschudy sera missionné pour faire avancer le dossier. 
 

➢ Convention avec le Comité Départemental du Puy-de-Dôme  

- La convention de mise à disposition du cadre de ligue sur la saison 2021/2022 n’est 
toujours pas signée mais une convention ponctuelle sur les vacances de la Toussaint a 
été envoyée car 9 jours de stages encadrés par Jérôme Mialon sont programmés.  

 
➢ Convention avec le lycée Murat (Issoire) 

- Le proviseur du lycée souhaite rencontrer la ligue afin d’actualiser la convention. Cette 
rencontre permettra d’informer le Proviseur des évolutions dans l’accompagnement 
des sections sportives de lycée.  
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➢ Convention avec le DTN pour la mise à disposition de Fabien ROY  

- Un mail a été adressé à la DTN pour connaitre les dates de mise à disposition de Fabien 
ROY pour des missions nationales afin de prévoir son remplacement sur ses missions 
régionales et d’établir une convention. 

 
➢ Avenant du Contrat MAIF  

- Une clause excluant les annulations de manifestations dues à une pandémie nous est 
pratiquement imposée. Nous signerons l’avenant car cette mesure est introduite par 
toutes les assurances.  

 
➢ Local de Vaulx en Velin  

- Un courrier de dédit a été envoyé et nous sommes dans l’attente de la réponse à 
propos des modalités de résiliation. 

 
➢ Inauguration des locaux de Grenoble le 4/12 à 11h 

- Une liste des invités a été établie et un courrier d’invitation va être envoyé à tous.  

- Cela sera aussi l’occasion de remercier des personnes n’ayant pas renouveler leur 
engagement au sein du Co Dir après de nombreuses années de présence et Johann 
Morel, un de nos CTS qui a quitté ses fonctions cet été. 

 
➢ Assemblée Générale Financière le 18/12  

- Quelques retours alertent sur la date mais étant donné qu’elle se fera essentiellement 
en Visio, les absences devraient être peu nombreuses.  

- Une salle a été réservée à Lyon, 28 rue Julien 69003 LYON, pour ceux qui souhaiteront 
participer en présentiel.  

- Ordre du jour : 
▪ Présentation du bilan et des projets beach. 
▪ Présentation et vote du compte de résultats, du bilan (1 sept 2020 au 31 aout 2021) 

de la ligue. 
▪ Questions diverses. 

 
➢ CD15  

- Mise en place d’un nouveau comité directeur : 
▪ Président : Pierre FLEURANT 
▪ Vice-Présidente : Lydie SABATIER,  
▪ Secrétaire : Bruno CAMPERGUE, 
▪ Trésorier : Nicolas GADEN. 

- Adresse postale : Maison départementale des Sports, 130 avenue du Général Leclerc - 
15000 AURILLAC 

- Tél. 07 72 04 82 92               Email : cd15volleyball@gmail.com 
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- Envoi, par le président de ligue, d’un mail de félicitations au nouveau président du 
CD15 mais il attire aussi l’attention sur le fait que seul le président est actuellement 
licencié FFVolley. 

 
➢ Effectifs licenciés 

- Globalement nous constatons sur la Ligue comme au niveau national, une hausse de 
plus de 10%par rapport à la même date en 2019 mais il est encore tôt pour en tirer des 
conclusions définitives. Fin novembre, nous devrions avoir une idée plus précise de 
l’effet post JO en particulier. Les clubs n’ont pas encore rentré toutes les licences 
jeunes car il est parfois long de finaliser une création et les Compet’lib sont un peu en 
retrait sur certains territoires.  
 

➢ Pass sport  

- Au 13/10/21, 25 clubs ont déposé 185 demandes de remboursement de Pass sport 
pour l’ensemble de la ligue (Voir doc). Ce n’est pas beaucoup mais pas inquiétant non 
plus car les clubs se préoccupent actuellement de l’accueil des nouveaux licenciés et ne 
sont pas dans une urgence financière. 

- A noter que les familles n’ont eu aucune difficulté à s’approprier ce dispositif. La fin de 
l’opération est fixée pour le moment au 30 novembre. 

 
➢ Réunion des référents du 22/10 

- Quelques premières observations : 
▪ L’initiative est globalement favorablement accueillie mais quelques clubs n’en 

éprouvent pas le besoin 
▪ Peu d’entraineurs formés, de projets de club et de budget prévisionnel 
▪ Des difficultés à trouver des dirigeants (+ feuille de marque) 
▪ Manque d’installations 
▪ Doublon pour les techniciens départementaux qui manquent de temps pour cette 

mission Ligue. 
 

➢ Aide Aux Ligues 

- La FFVolley a annoncé le versement prochain des parts fixes. 

- L’aide pour notre ligue est en hausse en particulier car nous allons toucher une part n°3 
car nous sommes passés au-dessous des 10 000 licences. 
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AIDES AUX LIGUES 2021 - ENVELOPPE 300 000 € 

 

 

PART N°1 - 
PÔLES 

PART N°2 et PART N°3 - LICENCES 
 

 

PART N°1 
 
Aide aux Pôles sans 
CTS 20/21 
(1 pôle = 5 000 € 
2 pôles = 10 000 €) 

Nombre 
Licences 
au 31/08/21 
(hors EVE et 
licences Beach 
gratuites) 
  

PART N°2 
 
Montant 
"licences" 
 1,5€ par 
licence 
(hors EVE) 

PART N°3 
 
Part "taille ligue" 
< 5000 lic = 5 000 € 
< 10 000 lic = 2 500 € 

SOMME 
 
PART N°2 + 
PART N°3 

TOTAL 
VERSEMENT  
(parts n°1, 2 et 
3) 

ARA 10 000 € 7534 11 301 € 2 500 € 13 801 € 23 801 € 

 
➢ Ressources humaines 

 

- L’ensemble des techniciens a accepté la modulation du temps de travail. 

- Les avenants aux contrats de travail ont été signés 
 

➢ Point financier 
 

- Les disponibilités se montent à 350 000 € à ce jour mais le chemin est encore long 
jusqu’en aout 2022. 

- Le trésorier est en attente du compte de résultat et du bilan qui doivent être fournis 
par l’expert-comptable. 

- Le versement de la part Ligue au moment de la prise de licence sur le site de la FFVolley 
se passe bien et les clubs semblent apprécier la disparation du bordereau ligue et le 
2ème versement associé. A voir si cela ne peut pas être une possibilité de simplification 
pour les CD aussi. 

- La FFVolley transfère les sommes reçues au titre de la Ligue tous les 15 jours et la 
comptable de la Ligue n’a pas de difficultés à identifier les versements de chaque club.  

 
 

6. Questions diverses 
 

➢ Une animation volley assis aura lieu au sein de l’entreprise Valéo en Haute-Savoie à 
l’initiative de Jean-Claude avec l’aide d’Auriane Oliveira.  
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➢ Alain de Fabry lance une association de défense des bénévoles au niveau de la FFVolley et 
souhaite trouver des relais dans les ligues. Réponse réservée pour le moment en attente 
de plus de précisions.  

➢ Un courrier est parti en direction des Sections Sportives Scolaires pour préciser les 
modalités d’affiliation d’un Club Jeune et les prises de licences dans ce cadre. Ces 
précisions étaient nécessaires après plusieurs années de changements et la simplification 
bienvenue. Un point sections / clubs jeunes sur notre ligue devra être fait. 

 
➢ Prochain Co Dir : Le secrétaire général va faire partir un doodle pour choisir entre le 7 et le 

8 décembre. 
 
 

Le secrétaire Général, 
Daniel MAISONNIAL 
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